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 n°261 454 du 30 septembre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 août 2021, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 29 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’arrêt n° 259 863 du 31 août 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le 19 mai 2021, la requérante introduit une demande d’autorisation de séjour provisoire aux fins 

d’études à l’ambassade de Belgique à Yaoundé sur la base de l’article 58 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 

15 décembre 1980 »). 

 

2. Le 28 juin 2021, la partie défenderesse prend une décision de refus de visa étudiant. Cette décision 

fait l’objet d’un recours auprès du Conseil, enrôlé sous le numéro X.  

 

3. Le 29 juillet 2021, la partie défenderesse prend une nouvelle décision de refus de visa étudiant. Cette 

décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 



  

 

 

CCE X - Page 2 

 

« Décision 

Résultat: Casa: rejet 

 

(…) 

 

Commentaire: Considérant la demande d'autorisation de séjour provisoire pour études en application de 

l'article 58 de la loi du 15.12.1980 ; 

 

Considérant que l'article 58 reconnaît à l'étranger qui désire faire des études en Belgique et qui remplit 

les différentes conditions qu'il fixe, un droit automatique à l'autorisation de séjourner plus de trois mois 

en Belgique ; qu'en vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est une 

compétence liée, l'obligeant à reconnaître ce droit dès que l'étranger répond aux conditions limitatives 

prévues pour son application mais également dans le respect de l'objet même de la demande telle 

qu'elle a été prévue par le législateur à savoir, un étranger qui désire faire en Belgique des études dans 

l'enseignement supérieur ou y suivre une année préparatoire à l'enseignement supérieur en Belgique ;  

qu'il est donc imposé à l'autorité administrative l'obligation d'accorder un visa pour études dès lors que 

le demandeur a déposé les documents qui lui sont demandés de produire aux points 1° à 4° et que 

l'administration a pu vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans 

l'enseignement supérieur ou y suivre une année supérieure préparatoire à l'enseignement supérieur en 

Belgique ; que ce contrôle ne saurait être considéré comme une condition supplémentaire que la partie 

défenderesse ajouterait à l'article 58 de la loi du 15/12/1980 mais doit être compris comme un élément 

constitutif de la demande elle-même dès lors qu'il permet à la partie défenderesse de vérifier si le 

demandeur a effectivement l'intention d'étudier en Belgique. (Arrêt n° 23 331 du 19 février 2009 du 

Conseil du contentieux dans l'affaire 37 598 / III) ; 

 

Considérant que dans cette optique, il est demandé à tous les candidats au visa pour études, lors de 

l'introduction de leur demande, de répondre à un questionnaire dans lequel il leur est demandé de 

retracer leur parcours d'études, de faire le lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer leur 

motivation à suivre cette formation en la plaçant dans une perspective professionnelle ; qu'ils disposent 

pour se faire de trente minutes minimum ; que, par la suite, il ont l'occasion d'expliciter et/ou de défendre 

leur projet lors d'un entretien avec un conseiller en orientation ; que cet entretien dure au minimum 

trente minutes, mais que sa durée peut être rallongée en fonction du temps nécessaire pour les 

candidats à exposer leurs arguments ; que ce questionnaire et cet entretien ont pour but de leur 

permettre de démontrer la réalité de leur intention de réaliser leur projet de venir en Belgique en tant 

qu'étudiant pour y poursuivre des études supérieures ; 

 

Considérant conjointement le questionnaire, l'entretien de l'intéressée, la lettre de motivation rédigée par 

l'intéressée et de l'ensemble du dossier produit par cette dernière, plusieurs incohérences manifestes 

ressortent en ce qui concerne le projet d'études même envisagé par l'intéressée et sa maitrise de celui-

ci. En effet, cette dernière produit une attestation de préinscription à l'Ecole Supérieure des Arts pour 

présenter les épreuves d'admission à la formation de type court en " Illustration ", or, il convient de 

noter, premièrement, qu'après avoir obtenu son baccalauréat de l'enseignement secondaire en 2018, 

elle a entamé une formation supérieure (BTS) dans la filière Chimie générale et illustration chimique 

auprès du Groupe ISUMAG-ISEM-IBCG pour les années académiques 2018-2019, 2019-2020 et 2020-

2021, mais qu'elle ne justifie aucunement l'abandon de cette formation suivie au Cameroun, que, 

deuxièmement, son projet d'études en Belgique vise l'obtention d'un bachelier en Illustration en vue de 

suivre une passerelle pour effectuer ensuite un master en " illustration chimique ", mais que l'intéressée 

ne développe aucunement en quoi consiste ce master, ni auprès de quel établissement d'enseignement 

supérieur belge elle pourrait l'effectuer ; qu'une recherche via internet ne permet pas d'identifier un 

établissement supérieur belge dispensant ce type de master envisagé par l'intéressée dès à présent ; 

qu'en conséquence, le projet d'études général motivé par l'intéressée dans son questionnaire et sa lettre 

de motivation repose sur un parcours académique dont l'existence et la possibilité ne sont aucunement 

avérées en Belgique et, comme tel, pose question sur la réalité du projet académique de l'intéressée en 

Belgique. Pour le surplus, il convient également de remarquer que dans sa lettre de motivation, 

l'intéressée précise qu'elle souhaite " non seulement de représenter les livres chimiques en images plus 

compréhensibles par l'homme, mais aussi ouvrir l'entreprise de la fabrication des produits de beauté […] 

", que l'intéressée ne développe en aucune façon le lien entre ces deux domaines professionnels 

envisagés, ni même en quoi son projet d'études envisagé en Belgique lui permettrait d'ouvrir une 

entreprise de fabrication de produits de beauté. Par conséquent, il appert manifestement de ces 

éléments que l'intéressée ne maitrise nullement la formation envisagée en Belgique, ni qu'elle aurait fait 
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des recherches adéquates démontrant un intérêt effectif de suivre une formation supérieure en Belgique 

avec tout le sérieux requis par une étudiante étrangère décidant d'entreprendre la démarche coûteuse 

d'études en Europe et résolue à s'impliquer personnellement dans un projet d'études sérieux. 

 

En conclusion, l'ensemble de ces éléments met en doute le motif même de son séjour, à savoir la 

poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique et constitue un faisceau de preuves 

suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires. 

 

(…) 

 

Motivation 

Références légales: Art. 58 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

4. Le 30 août 2021, la requérante introduit une demande de mesures provisoires en extrême urgence 

dans laquelle elle demande de « condamner l’Etat Belge à [lui] faire délivrer un laissez-passer lui 

permettant d’arriver en Belgique dans les 24 heures de la notification de Votre arrêt et ce sous peine 

d’une astreinte de 250 € par heure de retard et par infraction, et, pour autant qu’elle réussisse son 

examen d’admission, et le condamner également à lui faire délivrer sur place un titre de séjour 

provisoire, par exemple une attestation d’immatriculation, dans l’attente de l’issue du recours en 

suspension et en annulation, et ce dans les deux jours de la réussite de son examen sous peine d’une 

astreinte de 500 € par jour de retard et par infraction». Cette demande est rejetée par un arrêt du 

Conseil du 31 août 2021 (numéro de rôle 264 547/VII). 
 

II. Objet du recours 

 

5. La requérante demande de suspendre puis d’annuler l’acte attaqué. 

 

III. Moyen 

 

III.1. Thèse de la partie requérante 

 

6. La requérante prend un moyen de la violation de l’ « [article] 288TFUE ; [les] [articles] 14 et 52 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union ; […] 3, 5, 7, 11, 20, 34, 35 et 40 de la directive 2016/801 du 

Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux conditions d’entrée et de séjour des 

ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d’études, de formation, de volontariat et de 

programmes d’échanges d’élèves ou de projets éducatifs et de travail au pair (refonte) ; […] 58 et 62§2 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, lus en conformité avec les dispositions européennes qui précèdent ; […] 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; [du] [principe] de sécurité juridique 

et devoir de transparence ; [du] principe d’effectivité ; [du] droit d’être entendu ». 

 

7. Dans un second grief, elle soutient notamment que les motifs de la décision attaquée ne permettent 

pas de mettre en doute sa volonté d’étudier en Belgique, dans les termes suivants : 

 

- « Le fait de déjà étudier prouve que la requérante est bien une étudiante et qu’elle ne vient pas sur 

le territoire pour d’autres « fins migratoires ». 

- La requérante n’abandonne pas sa formation en cours, puisqu’elle termine sa 3ème année. 

- L’inscription en illustration à Saint-Luc s’inscrit dans la continuité du parcours scolaire de la 

requérante, laquelle vient de terminer sa 3ème année en chimie générale et illustration chimique ; les 

études envisagées sont en rapport direct avec les précédentes. 

- Le fait qu’elle n’aurait pas détaillé le master pour lequel elle envisage plus tard une passerelle ne 

remet pas en cause sa volonté de passer l’examen à St Luc, ni d’y suivre le cursus envisagé. La 

requérante doit déjà réussir cette première étape avant d’envisager plus concrètement la seconde, 

ce qui est d’autant plus difficile d’exiger de sa part à ce stade puisqu’elle ne réside pas sur le 

territoire, n’est jamais venue en Belgique et ne peut donc avoir une vue d’ensemble de masters 

disponibles ; et contrairement à ce qu’indique la décision, de tels master existent, notamment 

l’académie de Beaux-Arts de Tournai, l’Académie Royale des Beaux-Arts de Bruxelles, l’Ecole 

supérieure des Beaux-Arts de la Ville de Liège… 

- Ainsi qu’il ressort de sa lettre de motivation, l’entreprise envisagée par la requérante ne se limite pas 

à fabriquer de produits de beauté, mais également à « représenter les livres chimiques en images 
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plus compréhensibles », ce qui s’inscrit dans la suite logique de ses études en illustration chimique 

suivies au Cameroun et des études d’illustration artistique à suivre à St Luc. Etant ajouté que les 

produits de beauté sont essentiellement chimiques, la profession envisagée est en adéquation avec 

les études et à suivre. » 

 

8. Elle en conclut que « la décision est constitutive d’erreur manifeste d’appréciation, méconnaît le 

devoir de minutie, le principe de proportionnalité et n’est pas motivée en conformité avec les 

dispositions visées en moyen, à défaut d’être fondée sur la moindre preuve ni motif sérieux et objectif 

(conditions cumulatives) de nature à établir [qu’elle] séjournera à d’autres fins que celles pour lesquelles 

elle demande son admission ». Elle ajoute que « l’abus ne se présume pas et ce n’est pas à [elle] de 

produire des éléments suffisants le démentant, mais, le cas échéant, au défendeur d’apporter les 

preuves le démontrant de façon concrète, sérieuse et objective, quod non en l’espèce ». 

 

 III.2. Note d’observations 

 

9. La partie défenderesse explique d’abord que « l’article 20.2.f) de la directive 2016/801 prévoit 

expressément que les Etats membres peuvent rejeter une demande lorsque l’Etat membre possède des 

preuves ou des motifs sérieux et objectifs pour établir que le ressortissant de pays tiers séjournerait à 

d’autres fins que celles pour lesquelles il demande son admission ». Elle estime qu’ « il ressort 

clairement de la motivation de l’acte attaqué que les informations dont il y est fait état, ont été recueillies 

dans le but de prévenir un détournement de la procédure et donc d’examiner si l’objectif de la partie 

requérante est de séjourner sur le territoire à d’autres fins que celles pour lesquelles elle demande son 

admission, à savoir pour étudier ». Selon elle, le contrôle qu’elle a exercé a bien été limité à la 

vérification de la réalité du projet d’études de la requérante. Elle ajoute qu’au vu des éléments qui 

figurent au dossier administratif, elle a parfaitement pu considérer qu’il y avait un faisceau de preuves 

d’une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires.  

 

10. Elle soutient ensuite que « dans son recours, la partie requérante ne remet pas utilement en cause 

les motifs de l’acte attaqué ». Selon la partie défenderesse, la requérante invite manifestement le 

Conseil à substituer son appréciation à la sienne, ce que le Conseil ne peut faire. A son estime, la partie 

requérante ne démontre aucune erreur manifeste d’appréciation ni violation des dispositions et des 

principes invoqués.  

 

IV. Appréciation 

 

11. L’article 58, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

« Lorsque la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume est introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge par un étranger qui désire faire en Belgique des 

études dans l’enseignement supérieur ou y suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur, 

cette autorisation doit être accordée si l’intéressé ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 3, 

alinéa 1er, 5° à 8°, et s’il produit les documents ci-après :  

1° une attestation délivrée par un établissement d’enseignement conformément à l’article 59 ;  

2° la preuve qu’il possède des moyens de subsistance suffisants ;  

3° un certificat médical d’où il résulte qu’il n’est pas atteint d’une des maladies ou infirmités énumérées 

à l’annexe de la présente loi ;  

4° un certificat constatant l’absence de condamnations pour crimes ou délits de droit commun, si 

l’intéressé est âgé de plus de 21 ans ».  

 

12. L’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 assurait la transposition en droit belge des articles 7 et 12 

de la Directive 2004/114/CE du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2004, relative aux 

conditions d’admission des ressortissants de pays tiers à des fins d’études, d’échange d’élèves, de 

formation non rémunérée ou de volontariat, abrogée le 23 mai 2018.  

 

13. Dans un arrêt du 10 septembre 2014, [M. A. B. A]. contre Bundesrepublik Deutschland, la Cour de 

Justice de l’Union européenne, après avoir relevé que « [l]a dernière décision de refus d’octroyer un 

visa à M. [B. A.], en date du 23 septembre 2011, se fondait sur des doutes quant à sa motivation pour 

suivre des études, compte tenu notamment de l’insuffisance des notes obtenues précédemment, de sa 

faible connaissance de la langue allemande et de l’absence de lien entre la formation envisagée et son 

projet professionnel », estime qu’« [i]l est vrai que la directive 2004/114 reconnaît aux États membres 

une marge d’appréciation lors de l’examen des demandes d’admission. Toutefois, il importe de 
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souligner que, comme l’a relevé M. l’avocat général au point 49 de ses conclusions, la marge de 

manœuvre dont disposent les autorités nationales se rapporte uniquement aux conditions prévues aux 

articles 6 et 7 de cette directive ainsi que, dans ce cadre, à l’évaluation des faits pertinents afin de 

déterminer si les conditions énoncées auxdits articles sont satisfaites, et notamment si des motifs tenant 

à l’existence d’une menace pour l’ordre public, la sécurité publique ou la santé publique s’opposent à 

l’admission du ressortissant du pays tiers. Dès lors, dans le cadre de l’examen des conditions 

d’admission sur le fondement de la directive 2004/114, rien n’empêche, conformément au considérant 

15 de cette directive, les États membres d’exiger toutes les preuves nécessaires pour évaluer la 

cohérence de la demande d’admission, afin d’éviter toute utilisation abusive ou frauduleuse de la 

procédure établie par ladite directive. En l’occurrence, il semble ressortir du dossier dont la Cour 

dispose que, dans l’affaire au principal, M. Ben Alaya remplit les conditions générales et particulières 

prévues aux articles 6 et 7 de la directive 2004/114. En particulier, aucun motif figurant à l’article 6, 

paragraphe 1, sous d), de cette directive ne semble avoir été invoqué à son égard par les autorités 

allemandes. Partant, dans une situation telle que celle en cause au principal, il apparaît qu’un titre de 

séjour devrait lui être accordé par les autorités nationales, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de 

vérifier. » (§§ 16 et 33 à 35).  

 

14. La Directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 11 mai 2016, 

relative aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, 

d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et 

de travail au pair, qui remplace la Directive 2004/114/CE précitée, permet dorénavant aux Etats 

membres de vérifier la réalité du projet d’études de l’étranger mais elle définit strictement le cadre de ce 

contrôle en son article 20, paragraphes 2, f comme suit :  

 

« Les États membres peuvent rejeter une demande lorsque:  

[…] 

f) l'État membre possède des preuves ou des motifs sérieux et objectifs pour établir que le ressortissant 

de pays tiers séjournerait à d'autres fins que celles pour lesquelles il demande son admission. »  

 

15. L’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 reconnaît à l’étranger qui désire faire des études en 

Belgique et qui remplit les différentes conditions qu’il fixe un droit automatique à obtenir l’autorisation de 

séjourner plus de trois mois en Belgique. En vertu de cet article, la compétence du Ministre ou de son 

délégué est par conséquent une compétence partiellement liée, l’obligeant à reconnaitre ce droit dès 

que l’étranger répond aux conditions limitativement prévues pour son application mais également dans 

le respect même de l’hypothèse telle qu’elle a été prévue par le législateur, à savoir celle de la demande 

introduite par « un étranger qui désire faire en Belgique des études dans l’enseignement supérieur ou y 

suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur en Belgique ».  

 
Il ressort donc de cette disposition qu’est imposée à l’autorité administrative l’obligation d’accorder un « 

visa pour études » dès lors que le demandeur a déposé les documents requis et que l’administration a 

pu vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans l’enseignement supérieur 

ou y suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur en Belgique.  

 
Ce contrôle permet à la partie défenderesse de vérifier si l’objet réel de la demande est de venir étudier 

en Belgique. La directive 2016/801, précitée, n’a pas un autre objectif dans son article 20, § 2, f. Ce 

contrôle doit cependant être strictement limité à la vérification de la réalité du projet d’études que le 

demandeur désire mettre en œuvre, ce qui pourrait éventuellement mener l’administration à constater 

l’absence manifeste d’intention d’effectuer des études en Belgique et donc un détournement de 

procédure.  

 

16. S’agissant de l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu de 
diverses dispositions légales, celle-ci doit permettre au destinataire de la décision de connaitre les 
raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 
de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaitre de façon claire et non équivoque 
le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 
justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 
juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  
 
Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 
substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée.  
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Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la 
cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits 
qui lui sont soumis.  
 
17. En l’espèce, il apparait à la lecture du certificat de scolarité du 25 février 2021 et de l’avis 

académique du 21 avril 2021 contenus dans le dossier administratif que durant l’année académique 

2020-2021, la requérante était en passe de valider sa « licence professionnelle en chimie générale et 

illustration chimique », en 3ème année, au sein de l’institut ISUMAG-ISEM-IBCG. Il ressort dès lors du 

dossier administratif que la requérante n’abandonnait pas sa formation suivie au Cameroun. La partie 

défenderesse commet, par conséquent, une erreur de fait manifeste lorsqu’elle reproche à la requérante 

de ne pas justifier l'abandon de sa formation suivie au Cameroun.  

 

18. Il ressort également de l’avis de Viabel, du questionnaire-ASP Etudes, ainsi que de l’attestation de 

préinscription à l’Ecole supérieure des Arts - Saint-Luc de Bruxelles, contenus dans le dossier 

administratif, que la requérante a introduit une demande de visa étudiant en vue d’effectuer un bachelier 

de trois ans en illustration au sein de cet établissement d’enseignement. Par conséquent, les 

considérations contenues dans la décision attaquée relativement au manque d’explication sur le 

programme d’un master qui pourrait être envisagé en Belgique à la suite de ce bachelier, dépassent les 

limites de « la vérification de la réalité du projet d’études que le demandeur désire mettre en œuvre » en 

Belgique, celui-ci ne concernant, dans la présente affaire, que le bachelier envisagé.  

 

19. Il apparait, par ailleurs, que la partie défenderesse se borne, dans la décision attaquée, à critiquer la 

cohérence du second projet professionnel envisagé par la requérante dans sa lettre de motivation, et 

fait fi du premier projet professionnel qui consiste à « représenter les livres chimiques en images plus 

compréhensibles », plaçant ainsi la requérante dans l’impossibilité de connaitre les raisons pour 

lesquelles elle ne démontrerait pas que son projet d'études envisagé en Belgique lui permettrait d'avoir 

accès à ce domaine professionnel. Dès lors que la cohérence de ce projet n’est pas contestée, la 

motivation de la décision attaquée ne permet pas de comprendre en quoi la circonstance que la 

requérante envisage de développer parallèlement à celui-ci une autre activité professionnelle constitue 

une preuve ou un motif sérieux et objectif pour établir qu’elle séjournerait à d'autres fins que celles pour 

lesquelles elle demande son admission.  

 

20. Il résulte de ce qui précède que les éléments mis en évidence par la partie défenderesse dans la 

décision attaquée ne permettent pas de conclure que le projet scolaire que la requérante désire mettre 

en œuvre en Belgique ne serait pas réel. Dès lors, compte tenu des éléments déposés à l’appui de la 

demande de visa étudiant de la requérante, la partie défenderesse ne pouvait, sans méconnaitre l’article 

58 de la loi du 15 décembre 1980 se contenter de motiver l’acte attaqué de la sorte. 

 

21. L’argumentation formulée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à remettre en cause les constats qui précèdent. En effet, si la partie défenderesse peut être 

suivie lorsqu’elle fait valoir qu’elle dispose d’un pouvoir d’appréciation lorsqu’elle vérifie la réalité du 

projet d’étude envisagé en Belgique et que le Conseil ne peut, dans le cadre du contrôle de légalité des 

décisions administratives, substituer sa propre appréciation à celle de l’autorité, il n’en demeure pas 

moins que celle-ci est tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement et suffisamment. En 

l’occurrence, la partie défenderesse ne relevant, dans sa décision, aucun élément sérieux et objectif qui 

indiquerait l’absence de réalité de ce projet, elle ne motive pas à suffisance pourquoi elle estime qu’il y a 

chez la requérante une absence manifeste d’intention de faire des études en Belgique et qu’il y a un 

détournement de procédure. 

 

22. En conséquence, le moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 58 et 62, § 2, de la 

loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ce qui suffit à entrainer l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas 

lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne seraient pas de nature à 

conduire à une annulation aux effets plus étendus.  

 

V. Débats succincts 

 

23. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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24. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa, prise le 29 juillet 2021, est annulée. 

 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 

 

 


